
ENGAGEMENT 

(A imprimer sur papier entête de la société) 
 

Je soussigné(e) - - -        
En qualité de       
Société :       
Adresse :       
Tél. :       Fax :       
Adresse électronique :       
Inscrite au registre de commerce de       Sous le n°      
Patente n°       

 
En vertu des pouvoirs qui me sont conférés par cette société, je m’engage sur l'honneur à : 
1. ce que toutes les énonciations contenues dans mes demandes soient sincères et exactes ; 
2. prendre connaissance des dispositions législatives et réglementaires sur l'agrément et des sanctions 

encourues ; 
3. connaître l'ensemble des spécifications techniques imposées à chaque équipement terminal ou 

installation radioélectrique que je présente à l'agrément ; 
4. ce que chaque équipement terminal ou installation radioélectrique, que je présente à l’agrément, 

respecte l'ensemble des spécifications techniques d'agrément qui lui sont imposées ; 
5. me conformer à tout changement de législation, en prenant les mesures nécessaires, soit en apportant 

les modifications appropriées, soit en retirant les équipements que j’ai mis sur le marché national ; 
6. prendre les mesures nécessaires relatives au marquage des équipements que je mets sur le marché 

et ne commercialiser que les équipements agréés portant le marquage tel qu’exigé par l’ ANRT ; 
7. m’acquitter, avant la fin de chaque mois, des frais impayés relatifs à mes demandes d’agrément ; 

Le non respect de ce délai entraîne la suspension systématique, pour une durée de trois (03) mois, 
des avantages découlant de cet engagement. 

8. transmettre à l’ANRT, au plus tard un mois après la date d’octroi : 
 d’un certificat d’agrément, 
 d’une admission temporaire, 

la version originale de l’annexe 1 de la Décision ANRT/DG/N°12/04 relative à l’octroi en question, 
dûment signée et cachetée ; 
Le non respect de ce délai entraîne la suspension systématique, pour une durée de trois (03) mois, 
des avantages découlant de cet engagement. 

9. conserver, en ma possession, une documentation technique de chaque équipement que j’ai agréé et la 
remettre à l’ANRT lorsqu’elle en fait la demande ; 

10. faciliter les tâches de l'ANRT en cas d'exercice de ses missions de contrôle en lui présentant toutes les 
pièces nécessaires notamment la documentation technique et en mettant à sa disposition ou en lui 
facilitant l'accès à tout équipement terminal ou installation radioélectrique en cause. 

Toute infraction à ces dispositions m’expose aux sanctions prévues par la réglementation en vigueur. 
 

Fait à      , le       
(Signature et cachet de la société) 

 
 
 
 
 
 
 
 

 


